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LE CADRE DES MISSIONS DE L’OFII

Les missions de l’OFII, établissement public administratif, sous tutelle du Ministère de 
l’intérieur, connaissent des évolutions au regard du contexte réglementaire : 

➢ Loi N°2024-24 du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration et améliorer l’intégration 
(CIAI)

➢ Loi pour le plein emploi du 18 décembre 2023

➢ Arrêté fixant la liste des métiers et zones géographiques caractérisés par des difficultés 
de recrutement, dite « liste des métiers en tension » publié le 22 mai 2025.

➢ Instruction du 26 juin 2025 sur l'insertion dans l'emploi des étrangers (France Travail-
OFII)



L'INTÉGRATION PAR L’EMPLOI DES ETRANGERS 

Constat : l’intégration par l’emploi des étrangers, non européens, en situation régulière, est 
une priorité.

Leur taux de chômage est deux fois supérieur à l’ensemble de la population.

Or, notre pays connait des métiers en tension, avec des difficultés de recrutement. 

Modalités d’instruction pour favoriser l’insertion dans l’emploi des étrangers, notamment 
vers les métiers en tension.



Former les étrangers primo-arrivants

Améliorer l’articulation des parcours entre les acteurs et la fluidité entre les opérateurs de 
l’intégration et de l’insertion

Déterminer des repères d’impact dans le cadre des expérimentations pour favoriser les 
recrutements

Coordonner l’ensemble des leviers et acteurs territoriaux

Mobiliser les entreprises 

LES ACTIONS À REALISER 



Constat : les premiers mois qui suivent l’arrivée légale en France sont déterminants, dans le 
parcours d’intégration

- Garantir l’inscription des étrangers auprès de France travail 

Courant 2026, l’inscription à France Travail des signataires du contrat d’intégration 
républicaine (CIR) sera automatique

Le premier entretien CIR mené à l’OFII permet de déceler les personnes inscrites ou non et de 
veiller à les orienter vers l’inscription à France travail

Les personnes bénéficiaires du RSA (59 % du public) sont inscrites automatiquement.

MIEUX INTEGRER LES ETRANGERS LEGAUX DES LEUR ARRIVEE EN FRANCE 



LES ENTRETIENS LIES AU CONTRAT D’INTEGRATION REPUBLICAINE (CIR)

Ils sont menés au cours des plateformes d’accueil (PFA) sur convocation à la DT OFII :

- Positionnement linguistique écrit et oral (réalisé par un prestataire)

- Entretien de diagnostic réalisé par les auditeurs intégration (agents de l’OFII), afin 
d’orienter les signataires vers des partenaires de l’OFII (ADIE, France Travail, Mission 
locale…)

- Orientation vers le programme accompagnement global et individualisé des réfugiés 
(AGIR) des bénéficiaires de la protection internationale (BPI) (dont il est identifié un 
besoin d’accompagnement sur le volet emploi et/ou logement)

- Prescription d’un parcours de français langue étrangère (FLE), par une formation 
linguistique en présentiel ou en asynchrone (FL/FLA)

- Présence d’un conseiller d’insertion professionnel dans le cadre de l’expérimentation



CADRE DE L’EXPERIMENTATION

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi « Plein Emploi » et de l’instruction du 26 juin 

2025, la DREETS Grand Est lance une expérimentation visant à faciliter l’inscription à France 

Travail des signataires de Contrats d’Intégration Républicaine (CIR), hors bénéficiaires du RSA 

et du programme accompagnement global et  individualisé des réfugiés (AGIR). 

Cette initiative s’inscrit dans une logique de continuité du parcours d’intégration 

professionnelle et de réduction des ruptures de parcours.

Objectifs

- Assurer l’inscription à France Travail lors de la journée d’accueil à l’OFII.

- Réduire les pertes de contact et les délais d’entrée dans le parcours d’accompagnement.

- Accompagner les signataires entre l’inscription et la première rencontre avec leur conseiller 

référent.



L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET

Cette expérimentation se concrétise par un appel à manifestation d’intérêt (AMI), auquel les 

opérateurs AGIR ont été invités à se positionner, pour les 3 directions territoriales présentes 

sur le Grand Est (Metz, Reims et Strasbourg).

Pour la direction territoriale de Metz, 2 de nos 4 opérateurs ont déposé un projet.

Le dossier de l’opérateur AGIR 57, l’association Accompagnement et le Mieux-Etre et le 

Logement des Isolés (AMLI), a été retenu, et a donné à une convention attributive de 

subvention, pour la période du 8 décembre 2025 au 30 novembre 2026.

Coût maximal : 62 000 €

Modalité de mise en œuvre : 

 L’opérateur AGIR 57 a recruté une personne ressource, conseiller en intervention 

professionnelle (CIP).



L’EXPERIMENTATION : DETAILS DES MISSIONS

- Le CIP intervient dans le cadre de la plateforme d’accueil (PFA), soit 6 PFA par semaine, 
pouvant être portée à 8, avec 12 personnes convoquées par session ; 

- Il effectue une présentation collective de 15 minutes maximum des outils France Travail 
(FT) : site pour inscription à FT et application Travailler en France.

A cette occasion il sensibilise le public à la nécessité de s’intégrer rapidement sur le marché 
du travail. 
Il indique, entre autres, l’obligation de se rendre aux RDV fixés par FT (lors du premier 
entretien et autres) ou par le Département dans le cadre de l’inscription au RSA.
Il doit par ailleurs rappeler la nécessité de mettre à jour ses droits et les conséquences d’un 
oubli sur l’accompagnement et le versement éventuel d’indemnités. 



L’EXPERIMENTATION : DETAILS DES MISSIONS

Le CIP mène ensuite des entretiens individuels (15 minutes) :

-  ne seront pas concernées les personnes ayant un travail, suivant une formation 
professionnelle, les étudiants, etc.

- le prestataire vérifiera si l’usager est effectivement inscrit auprès de France Travail ou est 
bénéficiaire du RSA ou sera accompagné par l’opérateur AGIR,

- dans la négative, il effectue son inscription directement via le système d’information 
afférent avec les éléments communiqués par la personne accompagnée.

-  Il sensibilise la personne à la nécessité de se rendre à son premier RDV et de mettre à 
jour ses droits régulièrement.



UN PREMIER RETEX 

Le recrutement du CIP vient de concrétiser (26-01-2026).

Le volume des personnes reçues est variable, au vu des conditions décrites précédemment.

Pour exemple, venue d’AMLI début janvier, avant le recrutement :
une PFA : aucune personne n’entrant dans les conditions requises
une seconde PFA : 4 personnes reçues

Retour de la journée du mardi 27 janvier : 
Le CIP a reçu en entretien l’ensemble des signataires CIR présents, soit 21 personnes.
Il a procédé à 4 inscriptions auprès de France Travail.
En complément, la répartition des 21 personnes étaient la suivante : 8 CDI, 4 CDD, 1 
personne en formation, 1 allocataire du RSA, 3 inscrits à FT et donc 4 personnes non 
inscrites.



POUR EVALUER CETTE INTERVENTION … 

… des indicateurs de suivi sont mis en place :
Le prestataire, transmettra chaque fin de mois à chaque direction territoriale OFII et à la 
DREETS :
- le nombre de personnes accompagnées,
- le nombre de personnes d’ores et déjà inscrites à France Travail,
- le nombre de personnes d’ores et déjà inscrites au RSA ou orientées vers AGIR,
- le nombre d’accompagnements au premier entretien FT effectivement réalisés

Les statistiques seront présentées par sexe (F/H) et par tranches d’âges (inférieur à 25 ans, 26 
– 45 ans, 46-64 ans).

A noter que ces missions sont susceptibles d’évoluer selon :
- les parutions de nouvelles orientations nationales qui rendraient caduque cette 
expérimentation ou sans objet ;
- l'examen des bilans ou constats intermédiaires qui rendraient impératifs l'adaptation des 
process envisagés dans le cadre de cet AMI.



- Les entreprises sont invités à prévoir des formations en français pour le public allophone 
dans leur plan de formation interne.

- Possibilité offerte par la loi CIAI aux bénéficiaires du CIR de participer à des formations 
linguistiques sur leur temps de travail (à hauteur de 80h, avec maintien de la 
rémunération) et/ou de s’absenter pour suivre une formation financée par leur compte 
personnel de formation (CPF)

- Mobilisation des entreprises pour favoriser les recrutements, notamment les fédérations 
professionnelles des secteurs les plus en difficulté de recrutement (club entreprises « les 
entreprises s’engagent »). Cela vise à apporter des réponses concrètes aux besoins de 
main d’œuvre des entreprises dans les métiers les plus en tension dans chaque territoire.

CE QUE PREVOIT AUSSI LA LOI :
FAIRE DES ENTREPRISES DES ÉLÉMENTS MOTEURS DE L’INTÉGRATION DES 

ÉTRANGERS



- En fonction des diagnostics territoriaux, intégrer les enjeux d’insertion professionnel des 
EPA au sein des comités territoriaux pour l’emploi, y compris en associant les acteurs 
adéquats comme l’OFII et les opérateurs AGIR

- Mobiliser l’ensemble des leviers territoriaux : contrats territoriaux d'accueil et d'intégration 
(CTAI), pactes régionaux d'investissement dans les compétences (PRIC), pactes locaux des 
solidarités, insertion par l’activité économique (IAE), convention de revitalisations, …

ET AUSSI : 
IDENTIFIER ET COORDONNER L’ENSEMBLE DES LEVIERS TERRITORAUX



MERCI DE VOTRE ATTENTION !

OFII, Direction territoriale de Metz
2, Rue Lafayette 
57000 Metz
 03 87 66 64 98

Bureau de l’accueil et de l’intégration : 
bai@ofii.fr
Secrétariat :
metz@ofii.fr
www.ofii.fr

http://www.ofii.fr/
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